
Règlement communal relatif à l’opération de relance économique « Eghezée vous soutient ».  

Article 1 : Principe 

De manière à diminuer les effets négatifs de l’inflation générée par la guerre en Ukraine, la commune 
d’Eghezée met sur pied une opération de relance économique intitulée « Eghezée vous soutient ». 

Cette opération porte sur la distribution de bons d’achat à chaque ménage d’Eghezée. 

Elle a un double but : donner un coup de pouce au pouvoir d’achat des éghezéens et réinjecter 
directement la somme investie dans l’économie locale. 

L’objectif visé est de susciter, renforcer et accroître le réflexe et la dynamique de consommation et 
d’achat local pour soutenir les artisans, indépendants, commerces de détail et établissements de 
l’Horeca établis sur le territoire d’Eghezée.  

Article 2 : Champ d’application 

§1er. Les bons d’achat sont sécurisés, numérotés et se déclinent en version papier d’une valeur unitaire 
de 10 euros. 

§2. Les bons d’achat sont répartis comme suit entre les ménages domiciliés à Eghezée :    

Personne vivant seule 2 bons de 10 EUR 20 EUR 

Famille composée de 2 personnes 3 bons de 10 EUR 30 EUR 

Famille composée de 3 personnes 4 bons de 10 EUR 40 EUR 

Famille composée de plus de 3 personnes 5 bons de 10 EUR 50 EUR 

§3. A partir du 21 août 2023, les bons d’achat sont transmis par voie postale à chaque chef de ménage 
inscrit au registre de la population de la commune le 31 juillet 2023.  

§4. Les bons d’achat sont à utiliser du 1er septembre au 31 octobre 2023 auprès de tous les artisans, 
indépendants, commerces de détail et établissements de l'Horeca adhérant à l’opération de relance. 
 
Les bons d’achat ne sont pas remboursables, ni échangeables en argent liquide. 

Article 3 : Adhésion au système 

§1er. L’opération de relance est réservée aux artisans, indépendants, commerces de détail et 
établissements de l’Horeca établis sur le territoire d’Eghezée (code postal 5310). 

Dans ce cadre, on entend par : 

- « artisans et indépendants » : toute personne physique qui garantit une production, transformation, 
réparation, restauration d’objet ou prestations de service de tous types et assure une vente directe au 
client de passage, à leur domicile ou dans tout autre lieu sur le territoire d’Eghezée ; 

- « commerce de détail » : toute personne (physique ou morale) dont l’activité consiste à vendre ou à 
revendre des marchandises ou des biens aux consommateurs, sans faire subir à ces marchandises ou 
biens d’autres traitements que ceux d’usage dans le commerce ; 

- « Horeca » : le secteur d’activité qui englobe des entreprises commerciales de services proposant des 
logements et/ou des repas et boissons destinés à être consommés sur place ou emportés, tels que les 
gîtes, restaurants, brasseries, snack-bars, cafés, traiteurs, etc ; 



- « établis sur le territoire d’Eghezée » : y avoir son siège d’exploitation et y exercer physiquement une 
activité.  

§2. Les grandes enseignes alimentaires, de bricolage, de commerces en ligne, de jeux, de nuit, les 
agences de titres services, les activités complémentaires, les professions libérales et médicales ne 
peuvent adhérer à l’opération de relance. 

§3. L’adhésion à l’opération de relance relève d’une démarche personnelle volontaire. 

Tout artisan, indépendant, commerce de détail et établissement de l'Horeca contacté par la commune 
a donc la liberté de s’inscrire à l’opération de relance, ou pas s’il ne s’estime pas concerné ou impacté. 

L’adhésion à l’opération de relance est gratuite.  

§4. L’adhésion du participant à l’opération de relance est symbolisée par l’apposition d’une affiche en 
devanture, bien visible de tous et permettant au citoyen de savoir qu’il peut utiliser ses bons d’achats 
auprès du professionnel en question. 

En outre, les adhérents sont autorisés à promouvoir leur participation à l’opération de relance par tout 
moyen de communication qu’ils souhaitent activer, et ce en utilisant le logo « Eghezée vous soutient » 
qui leur sera fourni. 

§5. Un onglet public spécifiquement dédicacé à l’opération de relance est créé sur le site internet 
communal www.eghezee.be/relance. 

Tous les détails de l’opération de relance et la liste des adhérents y sont indiqués. 

Article 4 : Inscription, désinscription, conservation ou modification des données 

§1er. L’inscription des artisans, indépendants, commerces de détail et établissements de l'Horeca 
s’effectue en complétant le formulaire sécurisé d’enregistrement on line sur la page internet suivante : 
www.eghezee.be/evs.   

Sous peine d’irrecevabilité, les inscriptions doivent être effectuées avant le mercredi 2 août 2023.  

§2. Après vérification des conditions visées à l’article 3, l’inscription, ainsi que le refus d’inscription si 
les conditions précitées ne sont pas remplies, sont officiellement confirmés par courriel aux inscrits. 

Toutes les informations concrètes et logistiques inhérentes à l’opération de relance sont également 
envoyées par courriel aux adhérents. 

§3. Par son inscription, l’adhérent accepte que ses données figurent dans un fichier conservé 
exclusivement par l’administration communale, aux fins de promouvoir l’économie locale par toute 
mesure et action future. Lesdites données sont traitées dans le respect de la législation européenne et 
belge en matière de vie privée. 

La demande de modification des données doit être faite par courrier où courriel à l’administration 
communale.  

§4. La cessation des activités économiques de l’adhérent implique la fin de la participation à l’opération 
de relance et doit être immédiatement notifiée à l’administration communale. 

§5. L’adhérent peut être frappé par l’administration communale d’une exclusion ou d’une suspension, 
sans préavis ni indemnité, notamment pour les raisons suivantes : 

- En cas de non-respect du présent règlement, de dol, de fraude ; 
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- Si l’établissement de l’adhérent ferme ses portes pour quelque raison que ce soit, sans en prévenir 
l’administration communale ; 

- Si l’adhérent décède, est déclaré en faillite ou fait l’objet d’une procédure en réorganisation judiciaire ; 

- Si le siège d’exploitation de l’adhérent change et n’est plus sur le territoire communal. 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

Article 5 : Remboursement 

§1er. L’adhérent réceptionne l’ensemble des bons d’achat qu’il reçoit et les conserve scrupuleusement. 

§2. Il les restitue de main à la main à l’échevinat des affaires économiques de l’administration 
communale, contre accusé de réception, aux dates suivantes : les lundis 18 septembre – 9 octobre – 
23 octobre, ainsi qu’entre le 6 et le 20 novembre 2023 aux heures d’ouverture de la maison communale. 

§3. L'administration communale vérifie la validité des bons d'achat remis aux dates et dans la période 
précitée.  
 
L’adhérent est remboursé par virement bancaire du montant total de la valeur des bons d’achat qu’il 
remet.  
 
Des remboursements sont effectués après chacun des dépôts intermédiaires, ainsi qu’après le dépôt 
final des bons d’achat. 

Article 6 : Publication et entrée en vigueur du règlement 

Le présent règlement est publié conformément à l’article L1133-1 du Code de la démocratie locale et 
de la décentralisation. ».  


